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JOUR 1 

Définitions, conséquences de l’accident du travail 

Enjeux de la prévention et importance de 
l’analyse des accidents 

Enquête post-accident : 

• Recueil d’informations et inventaire des faits dans 
un récit 

• Distinction entre un fait, une opinion, une 
connaissance 

JOUR 2 

Méthodologie générale de l’Arbre des Causes 

Mise en ordre chronologique des faits 

Distinction des relations entre les faits 
(conjonction…) 

JOUR 3 

Étude d’un accident concret survenu chez le client 

Établir des mesures de prévention 

Définir des critères pour choisir entre les 
solutions établies 

Mise en place et suivi des actions de prévention 
 

 

Durée   

Trois jours 
 

Pré requis   

Aucun 
 

Public concerné 

Toute personne amenée à participer 
à un groupe d’analyse d’accidents du  

  travail ou de maladie professionnelle 

Buts professionnels 

• Maîtriser la méthode d’analyse par l’Arbre des 
Causes des accidents du travail, 

• Savoir proposer des mesures de prévention 
adaptées aux risques de l’activité. 

Objectifs pédagogiques 

Être capable : 

• D’établir un compte rendu précis des 
évènements, 

• D’extraire des faits objectifs contenus dans un 
récit, 

• De relier des faits par la construction d’un Arbre 
des Causes, 

• De choisir des mesures de prévention pertinentes. 

Méthodes pédagogiques 

• Apports théoriques 

• Exercices pratiques 

Mode d’évaluation 

Une évaluation qualitative de la formation est 
demandée aux stagiaires en fin de stage. 
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MOM SEC 12A 

Formation à l’analyse des accidents 
Garant de la méthodologie 

« Arbre des causes » 


